
Appel à projets
“L’innovation collaborative 
au croisement des filières” 
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Ordre du jour

 Présentation de l’appel à projets

 Questions / Réponses ?

 Présentation des idées de projets et des compétences
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Objectifs de l’appel à projets

 Créer des synergies et renforcer les dynamiques entre les secteurs 

publics et privés de la recherche

 Croiser les filières économiques régionales

Mettre au point des produits/services/procédés innovants pouvant 

avoir un impact en terme de création d'activité et donc d'emplois
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Critères d’éligibilité

 Projets de R&D collaboratifs structurants pour l'économie régionale, qui 
s’inscrivent dans au moins deux des 7 domaines d'innovation stratégiques de la 
S3 en Bretagne

 Tout projet devra être labellisé/co-labellisé par un ou plusieurs pôles de 
compétitivité présents en Bretagne.

 Consortium : a minima de deux entreprises (PME, ETI, grande entreprise) et 
d'un centre de recherche (organismes de recherche et de diffusion des 
connaissances). 

Porteur : PME ou ETI bretonne

 Durée : 12 à 36 mois / Budget global : 500k€ à 1M€
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Croisement d’au moins 2 des 7 Domaines 
d’Innovation Stratégiques de la Bretagne

1. Innovations sociales et citoyennes pour une société ouverte et 
créative (transversal)

2. Chaîne (agro-)alimentaire durable pour des aliments de qualité

3. Activités maritimes pour une croissance bleue

4. Technologies pour la société numérique

5. Santé et bien-être pour une meilleure qualité de vie

6. Technologies de pointe pour les applications industrielles

7. Observation et ingénieries écologiques et énergétiques au service 
de l'environnement
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Autres critères d’évaluation ?

 L'impact pour le territoire et le caractère structurant du projet au niveau régional

 Le caractère innovant du projet

 La qualité du consortium et l'importance du poids des PME dans le projet (le(s) centre(s) de recherche : limite de 40% 
maximum de l’ensemble des aides sollicitées) 

 La capacité du bénéficiaire à gérer une dotation FEDER : capacité administrative, technique et financière suffisante pour 
suivre le projet (moyens administratifs, humains, matériels le cas échéant, outils de suivi, capacité d'autofinancement...)

 La viabilité et le réalisme technique, économique et financier du projet

 La gestion du projet (présentation, calendrier, outils de suivi et d'évaluation, communication, etc.)

 Les retombées économiques et technologiques directes (nouveaux produits, procédés, services et technologies à même 
d’être mis sur le marché à court terme)
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Dépenses éligibles ?

 Dépenses de personnel

 Consommables et petit matériel intégralement affectés au projet

 Amortissement d'équipements de R&D 

(neufs ou acquis moins d’un an avant la date de démarrage du projet)

 Dépenses de sous-traitance 

 Frais de mission

 Frais indirects affectables au projet : 15 % des dépenses de personnel 

(pour les partenaires privés) 
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Quelles subventions ?

 Jusqu'à 45 % des dépenses éligibles pour les PME, 

 Jusqu’à 30 % pour les ETI, 

 Jusqu’à 25 % pour les grandes entreprises

 Jusqu'à 100 % des coûts additionnels pour les centres de recherche publique 

 Jusqu'à 80 % des coûts retenus pour les centres techniques pouvant être considérés 

comme organismes de recherche dans le projet, et inscrits dans une démarche de 

contrat d'objectifs et de moyens avec la Région

→ Cofinancement FEDER / Région Bretagne / Collectivités partenaires (le cas échéant)
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Calendrier 2019

Dépôt pré-projets 
auprès des pôles

Dépôt 
pré-projets 

auprès de la 
Région 
13 mars

avant 12h

Auditions 
Comité 

présélection 
Région Bretagne 

À Rennes

3 et 4 avril
Labellisation des 

dossiers complets 
par les pôles

Mi avril – Mi juin

Dossier extranet 
FEDER

SEPTEMBRE JANVIER

27 février 
avant 12h

Mi avril 
Résultats 

présélection

Financement

Septembre -
Décembre
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Qui peut vous aider ?

 Les pôles

 Les technopoles

Pourquoi ?
• Vérifier l’éligibilité de votre projet, de votre entreprise

• Trouver un partenaire industriel ou académique

• Accompagner la rédaction du document, le montage du budget

• Répondre à toutes vos questions !
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Vos contacts



Présentation Appel à Projet Innovation collaborative au croisement des filières – janvier 2019 12

Questions ? Réponses !
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Présentez vos idées de projets !
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Rennes : BDM, Copeeks

Brest : Anaximandre, Kopadia, Sano

Quimper : Cisvie

Saint Brieuc : Telimed
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Présentez vos compétences !



Présentation Appel à Projet Innovation collaborative au croisement des filières – janvier 2019 16

Rennes : Cyclann, Logpickr, Merl, T-way, Ünitee

Brest : Alloha, Brest Business School, Labocea

Saint Brieuc : Nutraveris, SEPPIC BIOTECHMARINE


